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Syndicat Départemental CGT 
des Personnels 

du Conseil départemental du Pas-de-Calais 
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RDSP      N°5883     RCSP N°571 
VOTRE FORCE POUR L’AVENIR 

 

Arras, le 15 juin 2026 

 
 

A Monsieur Jean-Claude Leroy,  
Président du Conseil départemental du Pas de Calais, 

 
 

Objet : Préavis de grève local pour la journée du 22 juin 2026 de 00h à 23h59 – collège Jean 
Jaurès de Calais 
 
Monsieur le Président, 
 

Nous nous faisons le relais de l’appel du collège Jean Jaurès de Calais. Ainsi, nous déposons un préavis de grève 
couvrant les collègues ATTEE pour la journée du 22 juin 2026, de 00h à 23h59. 
 

En effet, les personnels du collège Jean Jaurès de Calais ont décidé qu’une journée « collège mort » serait de 
bon ton, face aux nombreux problèmes liés au manque de personnel, non seulement dans la vie scolaire et 
l’administration, comme cela est régulièrement remonté lors des CA, mais aussi parmi les agents du département. 
 

Après plusieurs années d’augmentation régulière du nombre d’élèves, les effectifs des professions assurant le 
bon fonctionnement du collège n’ont absolument pas suivi et demeurent au niveau qu’ils étaient quand nos 
collègues avaient près de 150 élèves en moins. 
 

Au niveau des agents, les missions sont de plus en plus assurées par des personnes sous contrats courts 
(accentuant la précarité), souvent sans formation adaptée à leurs missions, alors même que les personnels les plus 
expérimentés se font moins nombreux et ne sont pas remplacés. 
 

Cet affaiblissement de l’encadrement survient à un moment où il est clair que la gestion des élèves devient de 
plus en plus problématique, avec une multiplication de situations qui demandent des équipes une mobilisation 
toujours plus forte. 
 

Le manque d’encadrement en vie scolaire complique de manière significative les temps hors classe ; oblige à des 
contorsions d’emplois du temps pour éviter les heures de permanence ; rend très difficile l’organisation et le suivi 
des heures de retenue et des exclusions de classe, qui perdent de fait une bonne part de leur caractère dissuasif. 
 

Le manque d’effectifs chez les agents rend difficile l’entretien des locaux, plus visibles les dégradations 
matérielles. La demi-pension, partagée avec le collège République, est tenue à bout de bras par une poignée 
d’agents. 
 

Le manque d’une équipe administrative complète, depuis la suppression du poste d’adjoint il y a quelques années 
pour cause d’effectifs élèves insuffisants (mais depuis largement revenus au niveau précédent) n’a eu de cesse de 
compliquer les missions de l’administration en place, de démultiplier les rôles de plusieurs membres du personnel. 
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La seule vague réponse qui a jusqu’ici été faite aux demandes régulières est d’attendre la baisse des effectifs qui 
ne tardera pas avec la chute démographique. Ce qui voudrait dire qu’il faut prendre son mal en patience. Et que, 
bien sûr, il faut avoir pleinement confiance quant au fait que, quand les effectifs élèves diminueront effectivement, 
on laissera nos collègues avec les moyens actuels, qu’on ne se permettrait pas de les amputer encore davantage. 
 

Face à tout cela, nous pensons que seule une action de communication plus forte peut permettre d’espérer 
quelque chose de plus. 
 

Nous appelons donc l’ensemble des collègues ATTEE du collège Jean Jaurès à s’associer aux enseignants, AED, 
AESH, territoriaux, administratifs et à se mettre en grève lundi 22 juin pour participer à une journée “collège mort” 
(titre non-contractuel.) au cours de laquelle nous tâcherons de faire participer les familles, communiquerons à la 
presse et aux médias, essaierons de faire comprendre que l’accueil de plus de 400 élèves, sans parler de l’espoir fou 
de leur réussite scolaire, ne peut être géré comme une simple affaire budgétaire et ses problèmes étouffés en jouant 
la montre ou en faisant croire qu’ils pourraient disparaitre seuls. 
         

Notre organisation est disponible pour toutes les négociations sur les revendications des personnels étant sous 
le champ de notre compétence syndicale. 
 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, l’expression de notre parfaite considération. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Copie : 
Aux présidents des groupes Socialiste, Républicain et Citoyen, Communiste et Républicain et Union pour le Pas-de-
Calais. 
Madame Vinclaire DGS. 
Nicolas Lavoine Principal du collège Jean Jaurès de Calais. 
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Le Secrétaire Général 

 

 

 

 

Bruce RITTER 

 


